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Procès-verbal de l’assemblée du Conseil d’établissement de l’école du 
Méandre tenue Le 2 juin à 18 h 30. 

 

Étaient présents:  

 P  A        P  A  

Bélisle, Karine  ☒ ☐   Lebeau, Jennifer  ☐ ☒  
Bélanger, Marie-Claude         ☒ ☐   Morin, Katia   ☒ ☐  
Boulianne, Élaine  ☒ ☐  Sauriol, Katie   ☐ ☒ 
Desjardins, Annick  ☒ ☐   Serra-Reid, Julie  ☒ ☐   
Green, Roxanne        ☐ ☒    Ste-Marie, Ingrid  ☒ ☐ 
Tousignant, Gabrielle ☐ ☐   Joly, Roxanne   ☒ ☐ 
Lévesque, Cindy  ☒ ☐  
   
  
 
Point d’information avant l’ouverture de l’assemblée : 
 
Avant l’ouverture de l'assemblée CÉ Élaine informe les membres du CÉ qu’elle quittera la Méandre 
le 6 juillet pour un nouveau mandat aux ressources éducatives. Madame Isabelle Fleurant 
assumera le poste de direction au Méandre. 

 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

Nous avons quorum 
 
 
 
 
 
 

Conseil d’établissement  

2025-2026 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour est adopté sans modification 
 
Proposé par : Ingrid Ste-Marie 
Appuyé par : Cindy Lévesque 
Résolution # : 25-26-20 
 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 8 avril 2026 
 
Le procès-verbal est adopté sans modification. 
 
Suivi : 
Élaine revoit le procès-verbal du 8 avril 2026.  
 
La sortie au barrage Carillon prévue le 2 juin n’a pas eu lieu étant donné les journées 
de fermeture causées par l’inondation.  
 
À la suite de la demande de Katia d’implanter un moyen de communication entre les 
parents et les membres du conseil d’établissement (courriel), Élaine s’est renseignée 
de la façon de procéder dans les autres écoles et aucune d’entre elles n’ont de 
courriel.  
 
Ingrid mentionne qu’à l’école de la Minerve, les parents peuvent communiquer avec 
les membres du CÉ via une adresse courriel.  
 
 
Comité douance : Il y a eu qu’un seul cas cette année. Élaine informe que tous les 
comités devraient reprendre l’an prochain.  
 
L’an prochain, il serait apprécié que les membres du CÉ soit plus visibles (photo, page 
Facebook, vidéo de présentation.) Il faudrait acheminer un courriel aux parents pour 
les informer qui siège sur le conseil d’établissement ainsi que de les informer des 
dates de réunions, inclure le lien du site où est déposé les procès-verbaux. 
 
Proposé par : Katia Morin 
Appuyé par : Ingrid St-Marie 
Résolution # : 25-26-21 
 
 

4. Correspondance reçue 
Aucune correspondance 
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5. Points conseil d’établissement 

 
- Tableau de consignation des formations des membres 

 
Ce sont les mêmes fiches et capsules que les années antérieures. Les nouveaux 
membres doivent remplir le tableau à chaque rencontre afin de suivre l’évolution de leur 
formation. 
 

- Lecture des fiches 
 
Les fiches sont déposées sur Teams et la direction suggère les fiches à lire à chaque 
rencontre. Les fiches suggérées sont 7-8-10-14B-16 
 

6. Points service de garde 
 
- Règle de fonctionnement du SDG 

 
Annick présente les modifications apportées au document des règles de 
fonctionnement du SDG: 
 
Retrait : 
 
La signature du parent à la fin de la journée n’est plus requise. Le parent doit aviser 
l’éducatrice qu’il quitte avec son enfant.   
 
Ajout : 
 
Les dates de formation des éducatrices sont maintenant inscrites dans le 
document. 
 
Les parents ne pourront plus entrer au service de garde avant 15h40. L’accès sera 
possible après le départ des autobus et la prise de présence des éducatrices. 
 
Modifications : 

Dorénavant. Pour des raisons de sécurité et d’organisation, le service de garde 
ne peut s’engager à traiter toute demande de modification en lien avec le service 
offert à la fin des classes lorsque la demande écrite lui parvient moins de 24h à 
l’avance. Les parents sont responsables d’aviser leur enfant, avant son arrivée à 
l’école, de la planification du départ.  
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Le tarif journalier pour l’année 2026-2027 sera ajusté selon l’IPC publié dans le 
journal La Gazette du 1er juillet.  
 

 
Proposé par : Marie-Claude Bélanger 
Appuyé par : Katia Morin 
Résolution # : 25-26-22 
 
 

Présentation du dépliant d’information de fonctionnement du SDG a été créé par 
Annick (procédure de paiement, activités, l’arrivée le départ, etc). Ce dépliant 
sera remis aux parents à la rentrée scolaire 26-27. Élaine propose que le dépliant 
soit présenté aux autres écoles pour que chaque SDG ait leur propre dépliant.  

 
7. Points de la direction 

 
7.1 Projet éducatif 

Suivi de l’auto-évaluation du bien-être 
 
Élaine présente les résultats de l’auto-évaluation :  
 
4,3 sur 5 : Se sentir en sécurité 
3,8 sur 5 : Pratique collaborative 
3,9 sur 5 : Environnement propice au bien-être 
3,4 sur 5 : Renforcer les pratiques éducatives favorables au bien être 
4,3 sur 5 : Soutenir les élèves dans leurs compétences personnelles et sociales 
 
Julie mentionne que c’était parfois difficile de répondre correctement à certaines 
questions.  
 
Le comité se rencontrera d’ici la fin d’année afin de finaliser les analyses.  
 

7.2 COSP au primaire 
 
Le tableau de planification des contenus obligatoires au primaire pour 2026-2027 est 
présenté aux membres du CÉ. 

 
7.3 Avis du CERÉ 
 

Élaine et Julie siègent sur le Comité d’engagement pour la réussite des élèves. Le comité 
analyse les cibles et ils font des recommandations pour les écoles du secteur secondaire 
(Méandre et Polyvalente St-Joseph) relativement sur 3 aspects : 
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1. L’organisation scolaire et des services. 
2. L’assiduité scolaire, particulièrement lors de la session d’examens de juin. 
3. L’offre de cours d’été. 
 

7.4 Ressources éducatives et organisation 26-27 

 Les services offerts l’an prochain sont : 
  

- 1 psychoéducatrice à 35h/sem. 
- 1 psychoéducatrice à 23h/sem. 
- 1 Orthophoniste au préscolaire  
- Il n’y aura pas de psychologue à l’école, mais des demandes pourront être faites via 

la plateforme C2 pour avoir du service. 
- 1 Conseillère en orientation à 20% de tâche 

 
L’organisation scolaire sera comme suit pour le: 
 
PRIMAIRE 

- 1 classe de préscolaire 4 ans 
- 2 classes de préscolaire 5 ans 
- 2 classes de 1re année 
- 2 classes de 2e année 
- 2 classes de 3e année 
- 2 classes de 4e année  
- 1 classe de 5e année 
- 1 classe de 5e et 6e année 
- 1classe de 6e année 
- 1 classe de soutien émotif 
- 1 classe de soutien académique  
- 1 classe de soutien émotif approche sensible 
- 1 classe de développement 

 
SECONDAIRE 

- 2 groupes de 1re secondaire, dont 1 groupe en dépassement 
- 2 groupes de 2e secondaire 
- 2 groupes de 3e secondaire 
- 1 groupe CC 123-CA 
- 1 groupe CCS-PES 

 
7.5 Objectif, principes et critères 

Élaine discute de la nouvelle façon de procéder pour les budgets alloués à l’école. Le budget 
ne sera plus divisé dans des mesures distinctes. La direction pourra prendre des décisions 
selon les besoins de l’école. Cette nouvelle façon de procéder laisse plus de latitude aux 
directions.  
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7.6 Sorties éducatives 

 
Primaire : 
 

- Préscolaire : Village du Père- Noël le 18 juin remit le 19 en cas de pluie, gratuit 
- 1er cycle : Camps Rep, 17 juin 
- 2e et 3e cycle : Camp Rep 16 juin 
- 2e année : 12 juin sortie au centre exposition + jeux d’eau 
- Soutien académique : Tyroparc 16 juin  
- Sortie canot 5e et 6e année 15 et 17 juin 
- Bal de finissant pour les 6e année : 19 juin 

 
Secondaire : 

- 10 juin : Concert musical à l’église de la Macaza par les élèves de 2e et 3e secondaire  
- 12 juin : Ronde 
- 15 juin : Conférence : Qu’est-ce qu’une pratique saine du jeu vidéo? 
- PE-PES : Journée de classe au chalet de Blanche Boivin le 15 juin.  
- 19 juin : Gala pour les finissants de 3e secondaire 
- 22 juin : Journée d’activités : Tournoi à l’école 
- 23 juin : Journée d’activités : Canot, vélo. Cuisine, Esport 

 
Toutes les activités ont été autorisées par les membres du CÉ à l’exception de la sortie 
au Tyroparc ainsi que la journée classe au chalet de Blanche Boivin.  
 
 
Proposé par : Cindy Lévesque 
Appuyé par : Marie-Claude Bélanger 
Résolution # : 25-26-23 
 

7.7 Horaire période d’examens au secondaire 

Élaine présente la session d’examens qui auront lieu au mois de juin.  
Il y a des cours réguliers lorsque l’élève n’a pas d’examen.  
La journée de reprise d’examens sera le 23 juin 
 
7.8 Contribution financière 

La modification de la politique relative aux contributions financières des parents a été 
déposée sur le TEAMS. 

Il est convenu que les frais chargés au primaire n’excéderont pas 76.13 $ et que les frais au 
secondaire n’excéderont pas 148.77$ 
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Proposé par : Cindy Lévesque 
Appuyé par : Katria Morin 
Résolution # : 25-26-24 
 

7.10 Projet pédagogique particulier 

Les projets pédagogiques particuliers sont présentés aux membres du CÉ. 

Proposé par : Cindy Lévesque 
Appuyé par : Marie-Claude Bélanger 
Résolution # : 25-26-25 
 

7.11 Règles de conduite et mesure de sécurité 

Un point a été ajouté au code de vie au secondaire 

1- ASSIDUITÉ SCOLAIRE 

L’assiduité scolaire est essentielle à la réussite éducative, au bien-être de l’élève et au bon 
fonctionnement de l’école. La fréquentation régulière des cours permet à l’élève de 
développer pleinement ses compétences, de maintenir un lien positif avec son milieu 
scolaire et de respecter ses engagements. 

Attentes de l’école 

• L’élève est tenu d’être présent et ponctuel à tous les jours de classe et à toutes les 
activités obligatoires. 

• Toute absence ou tout retard doit être motivé et justifié par le parent ou le responsable 
dans les délais prescrits par l’école. 

• Les absences non justifiées ou répétées peuvent entraîner des mesures éducatives ou 
administratives, conformément aux règles établies par l’école et le centre de services 
scolaire. 

Proposé par : Ingrid Morin 
Appuyé par : Marie-Claude Bélanger 
Résolution # : 25-26-26 
 

7.12 Nouvelle école 

Plusieurs instances gouvernementales déposent des demandes au ministère pour la 
construction d’une nouvelle école.  

Le 6 mai dernier, le conseil municipal de Rivière-Rouge a déposé une résolution à cet égard. 
Élaine en fait la lecture.  
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7.13 Avenant No 1 au contrat d’exploitation des services alimentaires 

Marie-Claude fait la lecture du contrat de location de la cafétéria pour 2026-2027 
 

Proposé par : Karine Bélisle 
Appuyé par : Julie Serra Reid 
Résolution # : 25-26-27 

 
 
Point de la présidente 
 

- 7.14 Résultat du FORMS sur la sécurité à l’école 
Reporté à la prochaine rencontre 

 
 

8. Comité de parents 
 
Aucune information 
 

9. Points école 
 
9.1 Parlement étudiant 

 
Oly Desjardins aimerait qu’il y ait des lignes sur le terrain de soccer. Benoit est déjà sur 
le projet.  
 
 

9.2 Enseignant primaire 
 
Belle collaboration entre le personnel et l’accueil des autres écoles lors de l’inondation.  
Examen du ministère pour la 4e et 6e année cette semaine.  
Fiesta musicale au début mai. 
 
 

9.3 Enseignant secondaire 
 
Bien que le gymnase de l’école ne soit pas accessible compte tenu de l’inondation, les 
enseignants en éducation physique réussissent à donner leur cours de façon 
extraordinaire. Élaine mentionne qu’ils sont imaginatifs et très créatifs. 
 
Lors de l’inondation, les enseignants se sont réunis pour revoir les notions 
d’enseignement en ligne. Les élèves ont bien participé aux cours. 
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Au retour en classe, nous avons senti une baisse de motivation auprès des élèves.  
 
L’examen ministériel 2e secondaire en français a eu lieu le 21 mai  
 

9.4 Personnel soutien 
  

Lors de l’inondation, Élaine a géré la situation de façon remarquable.  Nous pouvons lui 
lever notre chapeau.  
 
Un gros WOW aux éducatrices du SDG qui ont été en mesure d’offrir un excellent 
service malgré la relocalisation.  
 
Les ouvriers d’entretien ont travaillé fort physiquement afin de restreindre les dégâts 
dans l’école. Ils ont mis beaucoup d’huile de coude pour sauver le plus de matériel 
possible.  
 

10. Points Membre de la communauté 
 

 

11. Affaires diverses 
 
11.1 Date de l’AGA 

15 septembre à 18h30 

 

 
Levée de l’assemblée à : 21h12   Prochaine rencontre : 17 juin 2026 
 
Proposé par : Ingrid 
Adopté à l’unanimité 
 


